
 

N° Formateur : 11 75 25 94 075 - SIRET : 784 359 093 0035 – Code NAF : 9412Z 
Les bulletins d'inscription (un par participant) sont à adresser, accompagnés du règlement à : ANAS JET 2018 - 15, rue de Bruxelles 75009 PARIS  

Pour toute information, contacter l’ANAS au 01 45 26 33 79 ou secretariat@anas.fr  

60èmes Journées d’Etude du Travail - 15 et 16 novembre 2018 – Bulletin d’inscription 
 

Quel service social pour quel travail demain ?  
 

 
 

Participant(e) :  Mme □ M. □  

Nom (en capitales) : _____________________________________________                      
Prénom : ______________________________________________________ 
Coordonnées : personnelles □ professionnelles □ 

Adresse _______________________________________________________  
Code postal __________ Ville ______________________________________ 
Tél : __________________ Fax ______________________ 
Mail : __________________________________________________________ 
Fonction : ______________________________________________________ 
 
Titulaire du DEASS : Oui □ Non □   

Adhérent(e) ANAS : Oui □ Non □  

J’accepte la diffusion de mon adresse mail aux autres participants  □ 
 

Employeur : 
Nom : _______________________________________________________ 
Adresse : ____________________________________________________ 
Code postal : _______________Ville : _____________________________ 
Tél : ___________________________ 
Personne à contacter : __________________________________________ 
 

Convention de formation : Oui □ Non □   
Si oui, adresse d'envoi : _________________________________________ 
_____________________________________________________________  
Code postal ___________Ville ____________________________________    
 
Autres documents souhaités : 

□  Fiche de réduction SNCF  □  Facture en ____exemplaires 

 
 
Tarifs TTC pour les 2 jours (repas du midi compris) :  
 

 Tarif adhérent Tarif non adhérent 

Règlement 640 € 700 € 

Etudiants AS en formation initiale 
(sur présentation justificatif) 

100 € 120 € 

         
Toute annulation devra être formulée par écrit.      
Une somme forfaitaire de 20 % du montant de l'inscription sera retenue pour frais 
de dossier. 
Sauf cas de force majeure dûment constatée, aucun remboursement ne sera 
effectué pour les annulations parvenues à l'ANAS après le 20 octobre 2018, 
cachet de la poste faisant foi.   
 
 
Règlement (joint à l'inscription) : 
□ Par le participant lui-même : chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’ANAS  

ou paiement en ligne 
□ Par l'employeur : chèque, virement, commande ou paiement en ligne         

Service facturation : ____________________________________________ 
_____________________________________________________________ 
Code postal : _______________Ville : ______________________________ 
Tél : ___________________________ 
Personne à contacter : ___________________________________________ 
 
Date : ___________________________ 
Signature et cachet du représentant de l'organisme :  

□ Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions, merci de cocher cette case, le cas échéant, si des besoins d’aménagements particuliers sont nécessaires en 

précisant la demande lors de votre inscription 


